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FONCIA VAL DE LOIRE

Monsieur Nicolas BOURGE

60, rue Blaise PASCAL

37OOO TOURS

Tours, le 3 avril2023

LRAR n'1A 191 810 6513 5

V/Ref : R6sidence Honor6 de Balzac (2922)

Objet: ORDRE DU JOUR. R6union du Gonseil syndical du 17 avril2023 a 18 H 00

Monsieur Bourge, Mesdames et Messieurs les conseillers syndicaux,

Le Conseil syndical ne peut 6tre pr6sid6 par une personne qui n'a pas 6t6 elue dans le respect des Lois, du

Rdglement de copropri6t6 et du Rdglement int6rieur du Conseil Syndical.

Comme le pr6voient les Articles 87 et G9 du rdglement int6rieur du Conseil syndical vot6 en AG du 24
janvier 2023, les rapporteurs eUou co-rapporteurs des commissions Communication, Espaces verts et

Juridique inscrivent unanimement d I'ORDRE DU JOUR de la prochaine r6union du conseil syndical les

points suivants :

1. Arr6t6 d6finitif de la liste des titulaires, des suppl6ants et l'ordre de suppl6ance,
2. Election d la pr6sidence du conseilsyndical,
3. Formation / confirmation des commissions et 6lection des rapporteurs.

Pour rappel,le 24janvier 2023 a eu lieu notre assembl6e g6n6rale des copropri6taires. Le procds-verbal des

d6cisions prises lors de cette AG qui a 6t6 valid6 bien tardivement pour des raisons qui ne peuvent plus nous

6chapper. Ce PV a 6t6 sign6 le 15 mars 2023 par Paul ROBILLARD, le pr6sident de s6ance 6lu. Ce PV
faute de I'avoir regu par RAR est d pr6sent disponible sur myfoncia.com et, si vous le parcourez, vous veffez
inscrit le r6sultat de tous les votes sur la d6signation des membres du Conseil Syndical.

ll est bien pr6cis6 de la page 23 d la page 33 ce qui suit pour les r6solutions 15.1 a 15.12 concernant

l'6lection des conseillers, ci-dessous class6s par ordre de tantidmes obtenus :

15.1 P. ROBILLARD / POUR :264737 sur 290428 tantidmes

15.5 C. ROGER / POUR : 260517 sur 292586 tantidmes

15.6 l. BINOT / POUR : 259693 sur 290671 tantidmes

15.2 C. REBIERE / POUR : 253178 sur 289592 tantidmes

15.8 P. BABIN / POUR :222154 sur 254363 tantidmes

15.9 MC. BELLEVILLE / POUR :222154 sur 254363 tantidmes

15.10 C. GACON / POUR :222154 sur 254363 tantidmes ' -'- ,
15.11 MC. LACLAVETINE / POUR :222154 sur 254363 tantidmes

15.12 C. PATRIER / POUR :222154 sur 254363 tantidmes

15.4 A. GONZALES / POUR :220628 sur 254766 tantidmes

15.7 C. TASSE / POUR :219041sur 254363 tantidmes

15.3 N. SARTORI / POUR : 190812 sur 252910 tantidmes
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Nous savons d pr6sent qui est titulaire et qui est suppl6ant, ce qui nous amdne d devoir nous r6unir pour

6lire le ou la futur(e) pr6sident(e) de notre Conseil Syndical. Pourquoi ?

On ne saurait pr6tendre que l'6lection a d6jd eu lieu le 2 f6vrier 2023, car ce jour-ld, des affirmations nous ont

6t6 avanc6es d tort, peu importait les contrev6rit6s. R6sultat ? Elles se sont r6v6l6es fausses, les rdgles

6dictees par le Rdglement int6rieur du Conseil Syndical vot6 en AG 2023 ont 6t6 transgress6es et le Syndic

a gravement failli d son devoir de conseil.

Tous les membres le savent et, si ce n'est pas le cas pour certains, nous relaterons uniquement trois faits

inflexibles qui sont incontestables et ne peuvent donc 6tre contest6s :

e les membres titulaires et suppl6ants ne pouvaient pas 6tre d6sign6s puisque te PV d6finitif de I'AG

n'6tait pas encore 6tabli d la date du 2 f6vrier 2023,
o le rdglement int6rieur du conseil syndical n'a jamais autoris6 le vote par correspondance,

o le rdglement int6rieur du conseil iyndical pr6cise en E-3 << lorsqu'un ou des titulaires seront absents,

ils (les conseillers suppl6ants) pourront suppl6er un poste de titulaire et participer aux votes pour la

s6ance... >> et en G4 < un titulaire absent verra son poste remplac6 pour son absence en s6ance de

conseil syndical par un suppl6ant si le nombre de suppl6ants pr6sents le permet >>, alors qu'il a 6t6

martel6 en s6ance le 2 f6vrier 2023 par des anciens qu'un membre suppleant ne pouvait en aucun

cas remplacer un membre titulaire absent et encore moins voter.

En faisant le choix de devenir membre du conseil syndical, nous ne pouvons pas nous soustraire d nos

obligations qui commencent par le strict respect des rdgles l6gales au sens large, au nombre desquelles

figuient le Rdglement de copropri6t6 et le Rdglement int6rieur du Conseil Syndical.

Faute de voter le 17 avril 2023 pour 6lire une pr6sidente / un prEsident de conseil syndical, le conseil

syndical n,aura pas d,existence l6gate: il n'aura pas de pr6sidente / prdsident l6galement 6lue / 6lu et

l1gitime, nous ne pourrons pas avancer de manidre constructive et c'est toute la copropri6t6 qui en pdtira

...et le va-et-vient d'e-mails qui encombrent nos boites aux lettres perdurera.

-> Merci au syndic de faire parvenir cet oDJ i tous les membres du CS par la voie habituelle dans le

respect des d6lais prescrits par le Rdglement int6rieur, soit ' au minimum - 8 jours avant ladite

16union.

Recevez, Mesdames, Messieurs, l'assurance de nos salutations les plus distingu6es.

Pierrick BABIN

Co-rapporteur Commission Espaces verts

Paul ROBILLARD

Co-Rapporteur Commission EV

Jacques ROULET

Rapporteur Commission JuridiqueI
I r'a*(p

mission Communication

C6cile GACON
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